
CODE 

PRODUIT
DESIGNATION

QUANTITES ESTIMATIVES 

ANNUELLES DE 

PRELEVEMENTS *

I.  ANALYSES DE POTABILITE conformément à l'article 2.2.1.1 du CCTP

600 105

Analyses de potabilité 

comprenant prélèvements, analyses et rédaction du rapport par établissement

(frais de main d'œuvre et déplacement compris)

176

600 106

Analyses de métaux lourds (Hg, As, Ag Pb, Sn, Sb, Bi, Cu, Cd, Al, Zn (mg/l)) 

comprenant prélèvements, analyses et rédaction du rapport 

(frais de main d'œuvre et déplacement compris)

Pas de besoins au 

lancement de la 

consultation

II. ANALYSES DE RECHERCHE DE LEGIONELLE SUR LES RESEAUX ET LES 

PRODUCTIONS D'ECS 
conformément à l'article 2.2.1.2 du CCTP

600 107

Analyses de recherche de Légionelle 

comprenant prélèvements, analyses Légionelle par culture selon la norme NFT 90-431 et rédaction du 

rapport 

(frais de main d'œuvre et déplacement compris)

110

III. ANALYSES EAU DE PISCINE conformément à l'article 2.2.1.3 du CCTP

600 108

Analyses eau de piscine

comprenant prélèvements, analyses et rédaction du rapport 

(frais de main d'œuvre et déplacement compris)

Pas de besoins au 

lancement de la 

consultation

IV. ANALYSES EAU BACTERIOLOGIQUEMENT MAITRISEE conformément à l'article 2.2.1.4 du CCTP

V. ANALYSES EAU DE SOINS STANDARDS conformément à l'article 2.2.1.5 du CCTP

600 110

Analyses eau de soins standards

comprenant prélèvements, analyses et rédaction du rapport 

(frais de main d'œuvre et déplacement compris)

180

VI.  ANALYSES DES EFFLUENTS conformément à l'article 2.2.3 du CCTP

600 111

CH DE SEVERAC D'AVEYRON - Station d'épuration

Analyses comprenant les 2 prélèvements indiqués au CCTP, analyses et rédaction du rapport 

(frais de main d'œuvre et déplacement compris)

1 bilan par an pendant 24h

600 109

Analyses eau bactériologiquement maîtrisée

comprenant prélèvements, analyses et rédaction du rapport 

(frais de main d'œuvre et déplacement compris)

40

ANALYSES DES RESEAUX D’EAU ET DES EFFLUENTS POUR LE CHU DE MONTPELLIER, ETABLISSEMENT 

SUPPORT DU GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE "EST-HERAULT ET SUD-AVEYRON" (GHT "EHSA")

(affaire 25A0157)

LOT 2

"Etablissements du GHT "EHSA" situés dans l’Aveyron"

ANNEXE 1 A L'ACTE D'ENGAGEMENT

BPU - Prestations relevant du Poste 1

"Analyses réglementaires systématiques"

Il est IMPERATIF de renseigner l'ensemble des chiffrages demandés (également ceux pour lesquels est mentionnée l'absence de besoins au 

lancement de la consultation). 

En cas de cases non chiffrées, l'offre sera déclarée irrégulière, sauf si les prix manquants n’entrent pas dans l’analyse.

Un prix à 0,00 € HT est considéré comme un prix renseigné et non comme un prix manquant.



Les prix unitaires indiqués tiennent compte de l'ensemble des frais afférents à la réalisation des prestations.

*  Les quantités annuelles de prélèvements sont fournies à titre indicatif . Elles concernent l'ensemble des établissements constituant le périmètre du lot.



PRIX UNITAIRE

EN € HT
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ANALYSES DES RESEAUX D’EAU ET DES EFFLUENTS POUR LE CHU DE MONTPELLIER, ETABLISSEMENT 

SUPPORT DU GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE "EST-HERAULT ET SUD-AVEYRON" (GHT "EHSA")

Il est IMPERATIF de renseigner l'ensemble des chiffrages demandés (également ceux pour lesquels est mentionnée l'absence de besoins au 

En cas de cases non chiffrées, l'offre sera déclarée irrégulière, sauf si les prix manquants n’entrent pas dans l’analyse.



. Elles concernent l'ensemble des établissements constituant le périmètre du lot.


